
 

   

 

 

 

PREFECTURE DE LA REGION 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
 
 

ARRETE 
Fixant au titre de l’année 2024 la date limite de dépôt des dossiers de demande 

d’habilitation au niveau régional des personnes morales de droit privé pour recevoir 
des contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l’aide alimentaire  

 
 

La Préfète de la région Centre-Val de Loire 
Chevalier de la Légion d'honneur 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 266-1, L. 
266-2 et R. 266-1 à R 266-12 ; 
 
VU le décret n° 2019-703 du 4 juillet 2019 relatif à la lutte contre la précarité 
alimentaire ; 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux 
missions des directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des 
solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et 
des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations ; 
 
VU le décret du 13 juillet 2023 nommant Madame Sophie BROCAS, préfète de la 

région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret ; 

 

VU l’arrêté du 28 août 2019 relatif à la composition du dossier de demande 
d’habilitation pour recevoir des contributions publiques destinées à la mise en œuvre 
de l’aide alimentaire ; 
 

VU l’arrêté préfectoral n° 21.101 du 26 mars 2021 portant organisation fonctionnelle 

de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du 

Centre-Val de Loire ; 

 

VU l’arrêté interministériel du 14 novembre 2022 portant nomination de Mme Anouk 
LAVAURE sur l’emploi de directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités du Centre-Val de Loire, à compter du 21 novembre 2022 ; 
 

VU l’arrêté préfectoral n° 23.185 du 22 août 2023 portant délégation de signature de 

la Préfète de région à Mme Anouk LAVAURE sur l’emploi de directrice régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Centre-Val de Loire ; 



VU l’arrêté préfectoral du 22 août 2023 portant subdélégation de signature de 
Madame la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités du Centre-Val de Loire ; 

 
VU la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et 
les associations ; 
 

SUR PROPOSITION de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail 
et des solidarités du Centre-Val de Loire ;   
 
 
 

ARRETE  
 
Article 1er : Les dossiers de demande d’habilitation, au niveau régional, des 
personnes morales de droit privé pour recevoir des contributions publiques destinées 
à la mise en œuvre de l’aide alimentaire doivent être déposés sur la plateforme 
Démarches simplifiées à l’adresse suivante : https://www.demarches-
simplifiees.fr/commencer/habilitation-aide-alimentaire-cvdl-2024 
 
La date limite de dépôt est fixée au dimanche 18 février 2024 à 23h59. 
 
Pour plus d’infos, rendez-vous sur le site Internet de la direction régionale de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Centre-Val de Loire, à 
l’adresse suivante : https://centre-val-de-loire.dreets.gouv.fr/, sous la rubrique 
« Cohésion sociale/Protection des publics vulnérables/Aide alimentaire/Campagne 
2024 d’habilitation des associations distribuant de l’aide alimentaire ». 
 
 
Article 2 : La secrétaire générale pour les affaires régionales et la directrice régionale 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités sont chargées, chacune en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire. 
 
 
 

Fait à Orléans, le 18 janvier 2024 
Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire et par délégation, 

Le Directeur régional adjoint 
Signé : Pierre FERRERI 
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